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yeux pour renouveler ce souvenir de la reconnaissance publique, et
chercher dans les actes de ceux qui nous quittent, Irop nombreux
helas dans ces derniers temps, des exemples de dövouement, d'honneur

et de loyaule ä proposer ä Timitation des vivants. Bontems,
Kurz, Wieland trois tombes fraichement fermees dans~TeTTrois

principales* vTttes de la Suisse, trois tombes qui renferment de pre-
cieuses lecons dans les genres les plus divers et qui seront toujours
entourees du respect de Tarmee suisse.

DE L'ORGANISATION DE L'ARMßE SUISSE.

Nous appelons Tatlention de nos lecteurs sur Texcellent memoire
ci-dessous de M. le colonel Hofstetter. Ce memoire, qui a öte couronne

par la Societö militaire federale dans sa seance annuelle de 4863, ä

Sion, traite d'une question proposee par le departement militaire
föderal lui-meme. II faut donc esperer qu'il en sera d'autant mieux
tenu compte dans les changements qui seront apportös ä Tendivision-
nemenl actuel de Tarmee federale.

La question ä rösoudre etait celle-ci : » •

Quel est le mode d'organisation le plus convenable pour l'armee
suisse, y compris la landivehr

M. le colonel Hofstetter a röpondu comme suit:

I.

La repartition de notre armöe a deux defauts tres saillants.
4° Le mölange exagere des contingents de troupes cantonales dans

les divisions federales.
2° L'exclusion de la landwehr de ces mömes divisions.
Nous nous proposons de faire ressortir d'abord les inconvenients

que prösente ce Systeme, puis nous presenterons nos idees pour une

Organisation differenle.
En premier lieu, les brigades formöes de bataillons de divers cantons

sont plus difficiles ä conduire que celles qui sont composees d'e-
lements identiques. Ces difficultes sont augmenlees lorsque, ä la

diversite des cantons, vient s'ajouter celle des langues. II est beaucoup

plus facile pour un chef de se faire aux particulariles d'un canton ou
d'une race d'hommes, que de Commander des corps qui different de

langue, d'usages et d'origine. Ces differences existent, elles sont meme
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Irös marquöes, et Ton ne peut parier de la meme maniere ä des

Bernois, ä des Vaudois ou ä des Grisons, soit qu'il s'agisse de les reprendre

ou de les encourager.
II est impossible d'öviter entierement le mölange dont nous venons

de parier, et nous supposons que le gönöral en chef, de möme que
les commandanls de division, seront ä meme de surmonler les
difficultös rösullant de la repartition des contingents; mais il faut amoin-

drir cet inconvenient, de sorte que les chefs de seconde ou de

troisieme categorie ne soient pas genes dans les rapports si intimes qu'ils
ont chaque jour avec les corps places sous leurs ordres.

Plus il y a de mölange dans nos divisions et nos brigades, plus il y

aura de frottements dans ces subdivisions de l'armöe; or, ces frottements

ne manquent pas dans Tarmee en general.

Un autre grand inconvenient de l'organisation actuelle se montre
de suite lorsqu'une guerre est imminente. Pour couvrir la frontiere
menacöe, il faut prendre les troupes les plus rapprochöes de ce point,
et l'organisation elaboree en temps de paix se trouve suspendue.
Pour la retablir, il faudrait de nombreuses mutations immediatement
avänt de commencer les Operations militaires, peut-ejre meme de-
vraient-elles avoir lieu pendant le cours des Operations. Les graves
inconvönients d'un semblable revirement n'ont pas besoin d'ötre de-

monlres.
Si Tarmee peut etre mobilisee ä loisir, on evitera les inconvenients

enonces ci-dessus; mais cependant, meme dans ce cas
exceptionnel, il se presentera encore les cas suivants, qui sont tres
fächeux :

Les corps de troupes, au lieu de se diriger sur le quartier-general
ou le rendez-vous le plus proche de leur domicile, seront souvent

obliges de traverser sans necessite toute la Suisse. C'est ce qui a lieu
dans presque toute notre armee avec la röpartition actuelle des

contingents cantonaux. Un exemple fera mieux ressortir les inconvenients
de la chose.

Lorsque, en 4 856, nous ötions menacös d'une guerre avec la Prusse,
mainte unile tactique dut quiller le terrain oü eile se trouvait pour
faire place ä une division ou bien marcher derriere une autre division

pour atteindre le but qui lui etait assigne; et cependant
l'organisation d'alors avail plus egard aux territoires d'oü sortaient les

conlingents, que celle de 4862. Afin de faire mieux senlir les inconvö-
nienls de celte derniere röpartition, supposons qu'elle eüt öle appli-
quee en 4856; supposons encore que le colonel Ziegler eütcommandö
la 2me division, le colonel Egloff la 5rae et le colonel Bourgeois la 4me.
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Ces divisions sont celles qui paraissent Ie mieux combinöes pour la

premiere occupalion de la frontiere.
En ötudiant l'ordre de bataille des susdites divisions, on verra que

pour la 4me, 4 batterie et 6 bataillons devaient, afin de rejoindre,
passer derriöre le point de reunion de la 2me (Ziegler) et meme en

partie derriere celui de la 5me (Egloff); 2 batteries, les guides, 4
bataillons et 2 compagnies de carabiniers de la division Ziegler (2me)
devaient passer derriere Bourgeois (4me) et Egloff (5me) pour se rendre
vers le centre, c'est-ä-dire vers Schaffhouse. Les compagnies de

sapeurs, les guides, 2 batteries, 7 bataillons et 4 compagnies de
carabiniers de la 5™ division (Egloff) avaient leur point de reunion tout
ä fait ä l'Ouest, de sorte que plusieurs de ces corps devaient passer
derriere les divisions Ziegler et Bourgeois. Nous n'avons parle
jusqu'ici que de trois divisions, mais si nous voulions faire entrer en

ligne les divisions qui portaient alors les numeros 4 et 4, et qui furent
effectivement poussees entre Bourgeois et Ziegler; si nous voulions
encore supposer que Ton aurait forme deux groupes avec les quatre
autres divisions, Tun ä Herzogenbuchsee, l'autre vers Zürich, et cela
dans le moment oü les Prussiens auraient mis en mouvement leurs

premiers echelons ä l'aide des chemins de fer; si, dans le meme
moment, les corps qui manquaient encore aux divisions 4, 4 et 6

avaient du promptement rejoindre, il en serait resulte une confusion
teile que ni administration de chemins de fer, ni commissariat, ni
bureaux d'ötat-major n'auraient su oü donner de la töte.

Les faits enonces ci-dessus nous paraissent si importants que nous

ne pouvons nous empöcher de citer un second exemple.
Supposons que notre frontiere de l'Ouest soit menacee d'une invasion

subite; c'est un cas que des complications politiques pourraient
amener. II faudrait alors occuper la frontiere, puis ensuite faire prendre

promptement position aux reserves.
On peut, sans risque de beaucoup se tromper, admettre que les

troupes auraient pris les positions suivantes :

o) Les deux brigades 28 et 29 (troupes de garnison) que Ton ren-
forcerait par la landwehr des environs, ä laquelle se joindrait un

peu de cavalerie, quelques compagnies de carabiniers disponibles et

peut-etre la brigade d'artillerie de reserve n° 6, le tout sous les
ordres d'un commandant de division, oecupe Saint-Maurice et le Bas-

Valais ;

b) La premiere division oecupe les environs de Cossonay; eile doit
couvrir les passages de notre Jura möridional;

e) La 4me division, rassemblee vers Neuchätel-Nidau, oecupe les

difförents passages du Jura central;
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d) La 7me division oecupe Bäle et Liestal.
Les autres divisions se rassemblent plus en arriere, en trois echelons,

parce qu'on ne sait encore sur quel point l'ennemi dirigera sa

principale attaque :

Les 2me et 9me entre Ollen-Aarau;
Les 5me et 6me, prös de Berne;
Les 3ine et 8me, entre Oron et Lausanne.

Les divisions du Jura ont chacune une compagnie de cavalerie de

contingent et une de röserve. Chacune des autres divisions doit avoir
de meme deux compagnies de cavalerie. Les compagnies de carabiniers

disponibles sont reparlies dans les divisions du Jura.

e) La cavalerie de röserve est postöe entre Berthoud et Herzogenbuchsee

;

f) L'artillerie de reserve, ainsi que la 3me et Ia 5me brigade de cette

arme sont avec les divisions rassemblees entre Ölten et Aarau; la 4re

et la 2me se joignent aux echelons de Taile gauche; la 5me et la 7me

se postent avec les divisions du centre.
Nous supposons avec cela que nous ne sommes pas obliges d'ob-

server le Tessin, les Grisons et notre frontiere Nord.
Que Ton examine de nouveau l'ordre de bataille de 4862, et Ton

verra les resultats suivants, bien que nous nous soyons efforces de

placer autant que possible les divisions suivant les cantons qui leur
ont fourni leurs contingents :

Dans la 4re division, les sapeurs, les guides, 2 batleries, 5 bataillons

et 3 compagnies de carabiniers, doivent traverser les places oü
se rassemblent les autres divisions.

Dans la 4me, les sapeurs, 8 bataillons, 4 batterie et 4 compagnies
de carabiniers doivent en faire autant.

Dans la 7me, rien de pareil.
Dans la 2me et la 9me (Ollen), les sapeurs, 4 batterie, 4 balaillon

(Bäle-Campagne) se croisent comme dans la premiere division.
Dans Ia 5me et la 6me (Berne), 5 batteries, 44 bataillons et 8

compagnies de carabiniers fönt de meme.
Dans les 3me el 8ine divisions (Oron), les guides (Bäle), 40 bataillons,

5 compagnies de carabiniers, 4 compagnie de sapeurs et 2
batteries en fönt autant.

En somme, les corps suivants, savoir :

4 compagnies de sapeurs,
2 compagnies de guides,

35 bataillons,
44 batteries, sans compter Tartillerie de reserve, et
20 compagnies de carabiniers, soit

72 unitös tactiques doivent se croiser dans leur marche et s'öloi-
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gner des points de röunion les plus rapprochös de leur domicile. Bien
entendu que nous n'avons pas compris dans ce denombrement une
partie des compagnies formant la division de cavalerie, que nous
n'avons pas mentionnöes plus haut.

Cet expose n'a, ce nous semble, besoin d'aucun commentaire.
Mais il faut encore signaler une defectuosite de da formation critiquöe :

c'est que, quand il y a urgence, les divisions se reunissent au rendez-

vous general, au lieu d'avoir des points de reunion pour chaque
division, de maniere que chaque division püt entrer en ligne entierement

reunie el non par detachements isoles.
Nous demandons trois qualites ä toute action mililaire, qu'elle parte

de Tetat-major ou du commissariat, et cela surtout lorsqu'il s'agit de

l'emploi de troupes.
Ces trois qualitös sont : la simplicite, l'ordre, et la promptitude

dans d'execution.
L'organisation en question ne possede aucune de ces qualites; bien

loin de lä, il semblerait que Ton a voulu amener les embarras qui se

presentent quelquefois, lorsque les troupes se croisent dans les grands
mouvements strategiques et tactiques qui sont la consöquence d'un
döploiement en bataille; on sait ä quels dangers on est expose lorsque
ces croisements de troupe ont lieu, el le temps enorme qu'ils fonl
perdre.

Le quatrieme inconvenient, c'est que, avec Torganisalion actuelle,
il faut abandonner un des prineipaux avantages-de la defense, lequel
consiste en une connaissance exaete du terrain que Ton doit defendre
et de la langue qu'on y parle. C'est pour cette raison qu'il faudrait
faire defendre en premiere ligne le canton des Grisons par des

Grisons, le canton de Vaud par des Vaudois, etc. Joignez ä cela qu'il
semble peu convenable, lorsqu'un pays se voit menace d'une invasion,
d'öloigner du dit pays presque toule sa population militaire, qui doit
laisser derriere eile parents et amis. II est completement faux de
soutenir que de bonnes cartes et les bonnes dispositions du landsturm

•peuvent suppleer ä la connaissance de la langue et du terrain; d'un
autre cöte, prötendre que si on laisse les bataillons de milice dans

leur canton pour le defendre, ils se debanderont plus facilement pour
aller se cacher chez leurs parents, c'est avoir une triste opinion de

notre population, opinion contre laquelle proteslent les faits militaires
de 4798. Le fait peut s'etre presente, lorsque la troupe etait depuis

longtemps employee ä occuper la frontiere pour faire un service de

cordon, et lä encore il faudrait connaitre toutes les circonstances, afin

de juger sainement les faits incrimines.
On a pretendu que former une brigade avec dös bataillons de di-
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vers cantons excitait l'ömulation des bataillons entre eux. Cette ömu-
lation existe de fait entre les bataillons de chaque canton; leurs
commandants s'efforcent de faire mieux que leurs collegues; un soldat
du bataillon de TEmmenthal croira son balaillon superieur ä celui
du Seeland et vice versa, et chacun d'eux, si Ton sait faire agir cette

fibre, s'efforcera de faire mieux que l'autre. On peut voir cette emu-
lalion dans les compagnies d'un meme bataillon; ainsi donc, si les

brigades etaient composees cantonalement, on verrait tres certaine-
nement la brigade Neuchätel, par exemple, faire son possible pour
faire mieux que la brigade Fribourg ou la brigade Vaud, avec
lesquelles eile formerait une division. II n'est du reste pas hors de propos

de faire observer que nos ancetres ne melaient jamais leurs
contingents.

On a de plus objecto contre Tidöe en question, que Ton formait les

brigades de bataillons de divers cantons, afin que chacun de ces

cantons eüt moins ä souffrir si la brigade venait ä subir de fortes

pertes; c'est Tobjection la plus serieuse, mais il ne faut pas oublier

qne bon nombre de cantons tels que Uri, Unterwald, Zug, Bäle-Ville,
les deux Appenzell, etc., ne fournissent qu'une seule unitö tactique.
II faudrait donc, pour etre logique, diviser par exemple les demi-bataillons

de ces cantons et repartir leurs compagnies dans diverses
brigades. De plus, le sort de la guerre peut fort bien amener que
chacune des divisions oü sont repartis les bataillons d'un canton ait ä

supporter de grandes pertes, et cela d'une maniere egale pour
chacune; cette chance sera d'autant plus probable que les bataillons en

queslion seront plus braves. Ce sont du reste des faits que personne
ne peut prevoir et qui reposent sur de simples suppositions. Ajoutons
ä ces refiexions que le pays dont l'organisation ressemble le plus ä

la nötre, la Prusse, recrute huit corps d'armee, chacun dans la möme

province (le neuvieme corps est recrute dans tout le pays et forme la

garde, mais lä encore on classe les soldats par province dans les ba-
taillions et les compagnies); que ce Systeme, inaugure en 4842, a ete

applique pendant les campagnes meurtrieres de 4843, 1814 et 1815,
et qu'ä la paix celte Organisation a ete maintenue. La Russie, TAu-

Iriche, en general tous les Etats de l'Allemagne, la Suöde et le Danemark

suivent des systemes analogues, et nous ne pouvons nous

empöcher de croire qu'en France les raisons politiques ont beaucoup de

part ä la dispersion usitöe des conscrits d'un departement dans des

regiments differents.

On a pretendu qu'une röpartition comme celle que nous presen-
tons, et qui laisse ensemble les bataillons d'un canton dans une meme
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brigade, ne serait pas pratique lors d'une occupation de la frontiere,
comme en 1849 et 1859, ou dans le cas d'une guerre civile.

Nous supposons qu'il ne peut s'agir dans ce cas que d'une execution

militaire conlre un ou des cantons röcalcitrants aux ordres des

autorites federales. Dans ce cas, il vaut mieux qu'une brigade entiere
vienne ä manquer, que si plusieurs brigades etaient privees d'une de

leurs unitös tactiques. Si Ton veut supposer une guerre civile, alors

l'organisation actuelle serait aussi bien bouleversee que celle que
nous proposons. Cependant, en supposant nn nouveau Sonderbund,
les brigades de Tarmee föderale resteraient inlactes ou peu s'en

faut; mais si les cantons sont divisös contre eux-memes, alors lout
est fini.

S'agit-il d'un mouvement insurreclionnel, de ce que nous appe-
lons en Suisse des putsch, la division territoriale est bien preferable
aux brigades combinöes, parce qu'on a plus vile une brigade cantonale

sous la main. Puisqu'il faut parier de choses aussi penibles pour
nn bon citoyen, supposons un putsch dans le canton de Saint-Gall;
il est evident qu'une brigade ihurgovienne, grisonne ou zuricoise
sera plus vite rassemblöe qu'une brigade oü Ton trouverait un
bataillon genevois avec un bataillon neuchätelois, puis encore un
bataillon bernois de TOberland, avec un bataillon argovien du Frick-
thal, combinaison qui n'a rien d'anormal dans l'organisation
actuelle.

Si Ton n'a pas confiance dans le chef de la brigade que Ton met

sur pied dans le but susmentionnö, on le remplace par un aulre pour
l'occasion. II serait du reste bien extraordinaire que sur trois ou

quatre brigades qui toucheraient la frontiere du canlon ä occuper,
on ne püt en trouver aucune qui püt faire avec fideiite le service en

question.
Quant ä une occupation de nos frontieres, il faudra toujours la

combiner; mais cela n'a pas grande importance : le prineipal n'est

pas que nous soyons prepares ä toutes les eventualites, mais ä une
essentielle, c'est-ä-dire ä la defense du pays contre l'invasion etrangere

; tout ce qui conlre-carre ou rend difficiles les mesures tendantes

ä ce but est mauvais.

Nous voyons enfin un grand inconvenient au mode actuel des

inspections federales, et cependant on ne peut le modifier sans de grandes

depenses, dans l'organisation actuelle. Ce mode d'inspection doit

etre change, si les inspecteurs doivent y mettre un veritable interet,
et si Ton regarde comme une chose utile que les chefs d'une troupe
la connaissent el que celte troupe, de son cöte, connaisse aussi ses

chefs.
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Si Ton voulait adopter le Systeme que le chef d'une division ins-

pecte les troupes de sa division, il faudrait, dans l'organisation
actuelle, que le chef de la huilieme division, par exemple, inspectät ses

troupes dans quatorze canlon», et ses chefs de brigade en auraient ä

visiter dans cinq ou six cantons differents. II faudrait donc que le
divisionnaire en question se mit en rapport avec quatorze gouvernements
cantonaux, avec autant d'instructeurs en chefs, et qu'il etudiät ä fond

quatorze lois militaires differentes.
Ce qui montre combien on möconnait chez nous Tessence d'une

Organisation de milices, c'est que, dans plusieurs cantons, on repartit
ädessein les officiers d'infanlerie dans lout le canton, ötant ainsi aux
miliciens leurs chefs naturels. On donne par cela aux officiers un
lemoignage d'incapacite militaire et civile, et Ton fait fausse route,
car il est beaucoup plus facile de Commander des hommes que Ton
connait que ceux qu'on ne connait pas. De plus, si Ton veut par
cette methode cacher de mauvais choix d'officiers, on n'y reussit

que pour bien peu de temps : Tincapacitc se monlre toujours tot ou
lard.

Les petites faiblesses que les habitants d'une meme localitö recon-
naissent chez leurs officiers, n'ont d'importance qu'en temps de paix,
et forcent l'autorite supörieure ä faire plus attention dans les choix;
arrive une guerre ou simplement une mise sur pied serieuse, toutes
ces faiblesses disparaissent, si l'officier peut montrer qu'il a de la töte

et du cceur.
Venant ä la röpartition de la landwehr, nous devons d'abord

supposer que ses unites tactiques sont en etat de faire campagne; s'il
en etait autrement, et qu'on ne püt compter sur l'aptitude d'hommes

qui ont passe huit ä neuf ans dans le contingent, et six ä sept ans
dans la reserve, Tinslruclion de ces deux classes de milices serait
dans un triste etat. Quant ä nous, nous sommes convaincus qu'il ne

manque ä la landwehr, que nous connaissons, que d'avoir de bons
fusils. Partout oü la landwehr a recu de nouvelles armes, et dans

peu ce sera le cas pour cette classe entiere de notre armee, on
peut les mettre sur la meme ligne que les troupes plus jeunes. La
landwehr se distinguera, comme döjä la reserve, par plus de
fermetö au feu, plus de solidite dans les fatigues, et par un esprit plus
döcide.

(A suivre.)
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